
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Une importante affinerie de cuivre

L’établissement industriel de la compagnie MÉTALLURGIE NORANDA

INC. AFFINERIE CCR est une installation de raffinage de cuivre possé-
dant une capacité nominale de production de 360000 tm/an. Le
cuivre y est purifié à plus de 99% par électrolyse. De nombreux
sous-produits tels les métaux nobles, le sélénium et le tellure, sont
récupérés en cours de procédé. D’autres sous-produits moins précieux
sont récupérés, comme le sulfate de cuivre et le sulfate de nickel.
En 1995, la compagnie fonctionne à 100% de la capacité et compte
850employés.
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Métallurgie Noranda
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220, avenue Durocher
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H1B 5H6

PRODUCTION

PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Anodes de cuivre
• Cuivre à soufflure
• Rebuts de cuivre
• Boues anodiques acquises de l’extérieur

PRODUITS FINIS

• Cuivre (360 000 tm/an)
• Or (1000000 oncestroy/an)
• Argent (32000000 oncestroy/an)
• Tellure (30000 kg/an)
• Platine et palladium (150000 oncestroy/an)
• Sélénium
• Sulfate de cuivre (1200tm/an)
• Sulfate de nickel (3000tm/an)

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en qua-
tre groupes. Chaque groupe répond à
un objectif propre. L’usine de la com-
pagnie MÉT ALLURGIE NORANDA INC .
AFFINERIE CCR, située à Montréal, fait
partie du groupe4, qui comprend les
établissements visés par le PASL. 

L’objectif assigné au groupe4 consiste
à poursuivre les travaux d’assainisse-
ment et à effectuer un suivi environ-
nemental en vue d’une réduction de 
90 % des rejets liquides toxiques. De
1988 à 1995, les cinquante établisse-
ments industriels visés par le PASL ont
réduit ces rejets dans une proportion
de 96%.



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME
De nombreux métaux lourds

En 1988, selon les données de la compagnie,
l'effluent avait un débit de 21251m3/d et il
contenait notamment:

• 26,89 kg/d d'arsenic;
• 21,34 kg/d de cuivre;
• 14,80 kg/d de sélénium;
• 9,93 kg/d de nickel;
• 1,07 kg/d de plomb;
• 1,01 kg/d de zinc;
• 0,42 kg/d de chrome;
• 0,06 kg/d de cadmium.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Des usages industriels et
résidentiels

L’effluent de MÉTALLURGIE NORANDA INC.
AFFINERIE CCR se déverse dans le réseau 
d’égouts de la ville de Montréal-Est par le
collecteur Durocher. À cette hauteur, les
rives du fleuve ont surtout une vocation
industrielle et résidentielle. Il y a
plusieurs rampes de mise à l’eau et des
marinas. L’archipel des îles de 
Sainte-Thérèse, à quelques kilomètres en
aval de l’affinoir, est un lieu de villégia-
ture privilégié pour les activités nau-
tiques. Les îlots de l’archipel abritent
plusieurs frayères et constituent une zone
de nidification et de migration pour la
sauvagine.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Dans le cas de la compagnie
MÉTALLURGIE NORANDA INC. AFFINERIE CCR

il n’y a pas d’objectifs environnementaux
de rejet car les effluents de la compagnie
sont déversés aux égouts municipaux.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Un système de traitement physico-
chimique
L’entreprise opère, depuis avril1989, un
système de traitement physico-chimique
des eaux. Le système de traitement com-
prend la neutralisation, la précipitation et
la décantation des eaux usées de procédé.
Les eaux ainsi traitées sont acheminées
avec les eaux de refroidissement non con-
taminées à l’égout collecteur de la ville de
Montréal-Est. Ce dernier a été raccordé à
l’usine d’épuration de la Communauté
urbaine de Montréal (CUM) en1994.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Rejets de nitrate de sodium éliminés

Entre 1993 et1994, l’implantation d’un
nouveau procédé de production de nitrate
d’argent au coût de 450000$, a supprimé
les rejets d’oxyde d’azote. En effet, il
n’est plus nécessaire d’utiliser l’hydro-
xyde de sodium dans l’épurateur pour
neutraliser l'oxyde d'azote. Il n’y a donc
plus de nitrate de sodium rejeté à l’égout.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE, 
VOLET EAU

Respect des normes

L’usine de la compagnie MÉTALLURGIE

NORANDA INC. AFFINERIE CCR est soumise
au règlement 87 de la CUM, relatif au
rejet d’eaux usées dans les égouts et les
cours d'eau. L’établissement respecte les
critères de rejet du règlement.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

De l’arsenic

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l'évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau 1 présente les valeurs
Chimiotox calculées à partir des données de
la caractérisation effectuée en1991 pour les
besoins du PASL et des données d’une
deuxième caractérisation du PASL, soit la
reprise des analyses pour le sélénium,
l’arsenic et le cuivre. Onze substances ont
été détectées parmi plus de 120 paramètres
analysés. D’après les données, la présence
de l’arsenic est prépondérante dans les eaux
traitées. L’arsenic représente 83% de la
valeur de l’indice Chimiotox. Viennent
ensuite les huiles et graisses avec 10%,
puis le sélénium ainsi que le cuivre avec
respectivement  5% et 1%.

Le graphique 1 repose sur les données des
caractérisations effectuées en1991 et1992
(reprises Se, As, Cu). Les valeurs de
l’indice Chimiotox pour la période de1988
à 1995 ont été obtenues par extrapolation
des données de l’année1991 ajustées en
fonction des données mensuelles de la com-
pagnie. De1988 à1990, la réduction de 
96 % de la valeur de l’indice Chimiotox
s’explique par la mise en place d’un sys-
tème de traitement physico-chimique en
avril 1989. Le traitement a eu pour effet de
réduire la charge en métaux lourds dans
l’effluent de 70% à 95%. L’augmentation
de la valeur de l’indice Chimiotox en1992
est due à trois incidents dont deux déverse-
ments accidentels qui ont occasionné des
rejets importants de cuivre, nickel, arsenic
et sélénium en1992. Entre1988 et1995, la
valeur de l’indice Chimiotox connaît une
réduction totale de 99%.

RÉDUCTION DE LA POLLUTION

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1991) - Métallurgie Noranda inc.
Affinerie CCR*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Arsenic 1,145 57 143 65 429 
Huiles et graisses totales 80,316 100 8 032 
Sélénium 18,140 200 3 628 
Cuivre 2,099 424 890 
Mercure 0,002 166 667 333 
Phosphore total 4,249 50 212 
Nitrites-nitrates 10,345 5 52 
Fer 5,125 3 15 
Bis-(2-éthylhexyl)phtalate 9,11x10-04 1 667 2 
Azote ammoniacal 1,758 0,8 1 
Nickel 0,023 10 <1

INDICE CHIMIOTOX 78 595

* Pour un débit de 24 520 m3/d (11 substances détectées sur plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 : Variations des rejets liquides toxiques de 1988 à 1995 -
Métallurgie Noranda inc. Af finerie CCR



POINTS SAILLANTS

• Mise en place d’un système de traitement physico-chimique en avril 1989
• Raccordement de l’usine à la station d’épuration de la CUM en 1994
• Réduction de 99 %  de la valeur de l’indice Chimiotox
• Respect des normes prévues par le règlement 87 de la CUM

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada,
(514) 283-3452.
Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF,
(418) 644-3574.
Chargé de dossiers du ministère de l’Environnement 
et de la Faune du Québec (MEF) :
André Antoine, (514) 864-2463.
Responsable de l'environnement chez METALLURGIE
NORANDA  INC. AFFINERIE CCR :
Jacques Pageau, (514) 645-2311 poste 2055.

D’après l’inventaire de décembre 1995.
Information révisée par Gilles Legault, SLV 2000.

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Présence de mercure

Un des objectifs à long terme de 
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
dans le fleuve et ses tributaires. Les sub-
stances visées sont celles que la
Commission mixte internationale 
(août 1993) a désignées, soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les diox-
ines, les furannes, le mirex, le mercure, le
plomb alkyl, le benzo(a)pyrène et l’hexa-
chlorobenzène. 

Au moment de l’étude de caractérisation
effectuée pour les besoins du PASL en
1992, du mercure a été détecté, soit une
valeur de 0,002 kg/d.

BEEP
RÉDUCTION OBSERVÉE DE LA
TOXICITÉ

Une toxicité relativement faible
Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui
mesurent les effets toxiques à l'effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l'évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine de la compagnie MÉTAL-
LURGIE DU CUIVRE NORANDA AFFINERIE

CCR, à Montréal-Est, une série d’essais
biologiques a été effectuée. Le BEEP
déterminé en 1991 était de 3,3. Par com-
paraison avec les résultats des 50 entre-
prises visées par le PASL, cette valeur se
situait parmi les plus faibles.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS
RÉDUCTION

Des baisses importantes

En 1995, selon les données de la compa-
gnie, l’effluent a un débit moyen de 
17 835 m3/d et il contient notamment :

• 9,83 kg/d de sélénium;
• 2,24 kg/d de cuivre;
• 0,254 kg/d d’arsenic;
• 0,28 kg/d de zinc;
• 0,258 kg/d de nickel;
• 0,11 kg/d de plomb;
• 0,053 kg/d de chrome;
• 0,018 kg/d de cadmium.

Entre 1988 et 1995, la charge de sélénium
a diminué de 33 %. Les charges de cuivre,
d’arsenic et de zinc ont été réduites
respectivement de 89 %, de 99 % et de 
70 %. La charge de plomb a chuté de 
89 %, celle du chrome, de 87 % et celle du
cadmium, de 67 %. Ces baisses 
s'expliquent par la mise en place d'un 
système de traitement physico-chimique
en 1989.
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